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L'épreuve était organisée autour de neuf dossiers d'étude relatifs à une société fabricant de télescopes. 
Le premier dossier (Dossier 0) présentait la société, le télescope et son utilisation. Le dossier 8 comprenait 
des documents constructeurs. 
Sept dossiers comportaient un questionnaire auquel étaient associés des annexes et éventuellement des 
documents réponses : 
 
Dossier 1 : Analyse du système 
Dossier 2 : Réglage de la vitesse de compensation 
Dossier 3 : Raccord photographique 
Dossier 4 : Sous-traitance 
Dossier 5 : Analyse de la motorisation de l’axe d’ascension droite 
Dossier 6 : Gestion commerciale 
Dossier 7 : Veille stratégique 
 
1. ANALYSE DU SYSTEME 
 
Questions 1.1-1.3 
La majorité des candidats ont traité ces questions ; cependant certains d’entre eux n’ont pas respecté la 
norme de représentation des liaisons. L'utilisation de couleurs aurait pu rendre plus clair le schéma 
cinématique. 
 
Questions 1.4 à 1.9 
Certains candidats ont éprouvé des difficultés pour tracer des vecteurs de rotation sur le document réponse 
(vecteurs non colinéaires aux axes du télescope) ; d’autres ont confondu vecteur rotation et mouvement de 
rotation. L'identification des vecteurs était parfois peu claire. 
 
Question 1.10 
L'actigramme A-0 a été souvent traité correctement ; certains candidats n’ont pas fait la relation entre  
l'actigramme A-0 et l'actigramme A0 au niveau des données d'entrée, des données de sortie, des données 
de contrôle et des mécanismes. L'identification des données fournies dans le dictionnaire de données n'a 
pas toujours été respectée. 
 
 



Questions 1.11-1.12-1.13 
Concernant l’analyse fonctionnelle du schéma électronique, la majorité des candidats a bien repéré les 
composants actifs réalisant les fonctions décrites dans le sujet. 
 
Un grand nombre de candidats n’ont pas su répondre à la question 1.12 dans laquelle il s’agissait de 
retrouver l’adresse de sélection de deux circuits mémoires à partir de l’équation logique fournie dans un 
fichier de programmation d’un circuit logique programmable. 
 
Cette question pouvait être abordée même en l’absence de connaissances particulières concernant le 
langage de programmation, le dossier de programmation PAL fourni en annexe AN 1.5 donnant en 
commentaire les éléments de syntaxe nécessaires. 
 
Peu de candidats ont traité complètement la question 1.13. Si la plupart d’entre eux ont su préciser les 
valeurs binaires pour les différentes combinaisons réalisées par les boutons poussoirs, seuls quelques-uns 
ont pu préciser l’opération que doit effectuer le microcontrôleur pour forcer des bits non affectés à 1. 
 
2. REGLAGE DE LA VITESSE DE COMPENSATION 
 
Question 2.1 
Nombreux sont les candidats ayant trouvé le rapport de réduction de l'ensemble roue et vis sans fin Zv / 
Zr. Pour calculer le rapport de réduction global Rg, suivant l’équation posée, certains candidats n’ont pas 
choisi la bonne constante pour le rapport de réduction du motoréducteur (225 ou 1/225). 
 
Question 2.2 
Certains candidats n’ont pas fait la différence entre vecteur rotation et vecteur vitesse tangentielle ; 
d’autres n'ont pas tenu compte du mouvement de rotation du tube imposé sur le document annexe AN 2.1. 
Ce mouvement traduisait obligatoirement une composante négative sur l’axe des X concernant le vecteur 
rotation rdΩ

r
. 

 
Questions 2.3 à 2.5 
Les résultats proposés étaient cohérents mais n’ont pas toujours été exprimés dans l'unité normalisée. 
Les équations étaient rarement posées avant l'application numérique. 
Lorsqu'un candidat avait répondu correctement à la question 2.3, il savait également répondre aux 
questions 2.4 et 2.5 
 
Questions 2.6 à 2.10 
La question 2.6, dans laquelle il s’agissait de donner la valeur de sortie d’un convertisseur dans 
différentes bases en fonction de la grandeur d’entrée, a été correctement traitée par une majorité de 
candidats. 
 
Concernant la question 2.7, beaucoup de candidats ont omis de préciser l’unité dans laquelle ils 
exprimaient leurs réponses. Pour le calcul des vitesses de rotation, les candidats ont souvent oublié de 
préciser les unités ou n’ont pas toujours utilisé les unités les mieux adaptées. En outre, la réponse a été 
rarement justifiée. 
 
Question 2.11 
Certains candidats n’ont pas fait la différence entre un jeu axial et un jeu radial. 



Malgré le renvoi à l'annexe AN 2.2 spécifié dans le sujet, des candidats ont proposé des solutions pour 
éliminer le jeu axial. 
 
Question 2.12 
Pour répondre à cette question, les candidats devaient tenir compte des informations fournies dans le texte 
précédant la question. Certains ont vu la présence des deux vis de réglage pour amener en contact la vis 
sans fin sur la roue dentée, d’autres ont proposé des solutions n'ayant aucun rapport avec les pièces 
présentes sur la vue éclatée. 
 
3. RACCORD PHOTOGRAPHIQUE 
 
Question 3.1-3.2 
Le jury a constaté une grande confusion entre la définition du traitement de surface et la couleur associée. 
Concernant la justification de l'utilisation de pièces en aluminium anodisé noir, beaucoup de candidats ont 
basé leur réponse sur la couleur et son utilisation dans le cadre de la photographie, et non sur 
l'amélioration des caractéristiques mécaniques. 
 
Question 3.3-3.4 
La question 3.3 a été généralement correctement traitée ; cependant certains candidats n'ont pas su 
déterminer la cote devant remplacer l'indication ØD spécifiée sur le dessin de définition. 
 
Question 3.5 
Un grand nombre de candidats ont eu des difficultés pour interpréter la symétrie reportée sur le dessin de 
définition. 
 
Question 3.6 
Le sujet comportait une légère ambiguïté dans le référencement des pièces D et E, ce qui n'a gêné, 
semble-t-il, que peu de candidats. Le jury a tenu compte de cette difficulté en acceptant différentes 
solutions de calcul. 
 
La question a été assez bien traitée dans l'ensemble et les candidats ont manifesté une bonne approche du 
calcul de coût de revient et de la composition du prix de vente. La présentation était souvent soignée et 
une démarche logique a été mise en oeuvre (phase par phase ou sous forme de tableau). 
 
Le jury a toutefois déploré que dans certains cas : 
- le taux de marge ne soit pas effectué correctement : les candidats ont multiplié, le plus souvent, le coût 
de revient par 1,62 au lieu de 2,62 par manque d'attention ; 
- le taux de TVA ait été appliqué dans le calcul du coût de revient, ce qui est une erreur grave ; 
- certaines copies soient imprécises (le jury doit deviner la démarche suivie par le candidat et calculer tous 
les coûts intermédiaires). Il aurait été souhaitable de trouver un coût total intermédiaire pour chaque 
phase. 

 
4. SOUS – TRAITANCE 
 
Question 4.1 
Peu de candidats ont eu recours aux schémas pour décrire le principe du moulage en sable. 
 
 
Question 4.2 



Cette question a été correctement traitée en général. 
 
Question 4.3 
Le travail demandé consistait à proposer, pour chaque pièce, des spécifications géométriques entre les 
surfaces de celle-ci. 
Certains candidats ont proposé des spécifications géométriques entre les surfaces de l'ensemble des pièces 
composant la fourche. 
 
Question 4.4 
Cette question a été correctement traitée en général. 
 
Question 4.5 
Certaines lettres étaient tout à fait satisfaisantes quant au fond et à la forme, preuve d'une connaissance de 
la pratique des entreprises et d'une formation à la communication écrite. 
 
Cependant le jury a déploré que : 
-  des copies contiennent un appel d'offre au lieu d’une lettre-type ; 
- certaines lettres soient ni structurées ni correctement rédigées (une énumération d'éléments ne 
constitue pas un courrier !) ; 
-  la présentation de l'entreprise soit parfois inexistante ou mal placée par rapport à la structure de la 
lettre ; 
- le document présenté donne une impression de brouillon (écriture illisible, ratures, expression 
approximative, crayon à papier, début de lettre sur une page et fin sur une autre...). 

 
Ces défauts regrettables ont pénalisé les candidats pour une  question classique sans difficulté particulière. 
 
Question 4.6 
Beaucoup de copies sont restées sans réponse. 
 
Certains tableaux de synthèse ont été conçus de façon judicieuse et complète. Les annexes ont été 
correctement utilisées par les candidats pour faire émerger les critères de notation. Le barème de notation 
des entreprises a été clairement expliqué. 
 
Cependant certains candidats n'ont pas compris qu'il fallait proposer un tableau de synthèse comportant 
des informations concernant tous les sous-traitants potentiels pour une même fourniture, visant un choix 
rationnel ; et non pas une fiche par entreprise candidate à la sous-traitance. Les critères de notation des 
sous-traitants figuraient bien dans les annexes que certains candidats n'ont pas pris le temps de lire 
correctement pour en retirer les informations nécessaires ; de plus la notation des entreprises n'était que 
rarement expliquée. 
 
Question 4.7 
Certains candidats ont su faire preuve de leurs connaissances en droit et organisation des entreprises, ainsi 
que de leur adaptabilité à un cas. 
 
D’autres, plus nombreux, ont fait preuve : 
- d’une incompréhension de la question soit en dressant une liste de critères permettant d'effectuer le 
choix du futur sous-traitant à partir de la fourniture à produire ; soit en récitant un cours sans tenir compte 
du cas à traiter ; 
- d’un manque de justification des éléments énoncés comme devant apparaître au contrat ; 



- d’une orthographe et d’une syntaxe trop souvent défaillantes. 
 
5. ANALYSE DE LA MOTORISATION DE L’AXE D’ASCENSION DROITE 
 
Questions 5.1-5.2 
La plupart des candidats ont répondu à ces questions mais les explications données ont été souvent 
approximatives avec un vocabulaire technique relativement pauvre. 
 
Question 5.3 
Peu de candidats ont répondu correctement à cette question. 
 
Questions 5.4 à 5.8 
Pour la partie électronique, il s’agissait d’étudier la commande d’un moteur pas à pas bipolaire par 
l’intermédiaire de circuits spécialisés dont la documentation était fournie. 
Concernant la question 5.4, beaucoup de candidats ont donné une réponse erronée car ils n’ont pas tenu 
compte de l’ordre de présentation de I0 et I1 dans le document réponse. 
 
La question 5.5, dans laquelle il s’agissait d’expliquer le fonctionnement de la limitation de courant en 
utilisant le schéma interne donné dans la documentation constructeur du composant, a été très peu 
abordée par les candidats. 
 
Peu de candidats ont traité la question 5.6 concernant la compatibilité du moteur : il fallait simplement 
comparer l’intensité du courant maximum admissible par phase dans le moteur avec la valeur maximale 
de commande. 
 
Dans la question 5.7, il s’agissait de dessiner les chronogrammes de commande des phases du moteur en 
exploitant les documents fournis. De nombreux candidats ont éprouvé des difficultés à lire une 
documentation constructeur, ou en tout cas, à aller à l’essentiel de la documentation. La structure sous 
forme d’organigramme demandée dans la question 5.8 a été souvent ignorée. 
 
Questions 5.9 à 5.14 
Peu de candidats ont répondu correctement à ces questions. Beaucoup d'entre eux ont donné des formules 
sans raisonnement préalable. La majorité ignore ce qu'est une pression de contact supposée uniforme. 
 
6. GESTION COMMERCIALE 
 
Question 6.1 
Beaucoup de candidats ont rempli le document réponse avec rigueur et réflexion, démontrant des 
connaissances informatiques et comptables de base alors que d’autres l’ont rempli partiellement. 
Des erreurs de lecture, dues sans doute à l’inattention, ont été commises en ce qui concerne l'en-tête de la 
colonne « Non utile à la facturation » interprétée à l’inverse par « informations utiles à la facturation ». 
Les règles de calcul ont souvent manqué de formalisme. 
 
 
Question 6.2 
Quelques copies proposaient une table client exacte, démontrant ainsi des connaissances en informatique. 
Cependant trop peu de candidats ont répondu à cette question. Parmi les copies donnant une réponse, 
deux sur trois présentaient une facture et non une table client. 
 



Question 6.3 
Certaines copies ont fait état de réponses pertinentes et réfléchies, montrant une connaissance du 
fonctionnement et de la gestion des entreprises ainsi que des connaissances juridiques de base en matière 
de contrat. 
 
Toutefois le jury a constaté dans quelques cas une méconnaissance du vocabulaire adapté à la gestion des 
entreprises ; c'est ainsi que le terme d'exclusivité n'est pas connu et que les réponses à la question du 
secteur géographique d'exclusivité sont souvent hors du contexte de l'étude. Les réponses peu étayées sur 
des arguments économiques ont été trop souvent le reflet plus ou moins logique de la perception 
individuelle de la situation par le candidat. Les connaissances juridiques de base relatives au contrat ont 
paru mal assimilées. Des réponses, sans doute faites au hasard, sans appel à la réflexion, témoignent d’une 
mauvaise assimilation des connaissances de base par les candidats. Cette absence de méthode a engendré 
un travail de mauvaise qualité, contenant des réponses contradictoires ou sans valeur. 
 
7. VEILLE STRATEGIQUE 
 
Question 7.1-7.2 
Certaines copies, peu nombreuses, comportaient un ou des tableaux de synthèse pertinents et utilisables. 
La connaissance du monde économique dans lequel s'insère l'entreprise Arcane et le bon sens étaient 
nécessaires pour créer des tableaux utiles. Toutefois certains candidats ont ignoré la signification du terme 
« veille stratégique » créant le plus souvent un document synthétique inadéquat. 
 
La question 7.2 ne contenait pas de difficulté particulière, la lecture attentive de l'annexe 7.1 permettait de 
réaliser ce travail ; mais des erreurs fréquentes ont été commises dans le calcul du coût de l'action de 
veille. 
 
Question 7.3 
Certains candidats ont présenté une note d'information contenant des remarques et réflexions judicieuses 
sur la faisabilité de cette veille et ses aspects positifs pour l'avenir de l'entreprise Arcane, arguant avec 
raison que le léger déficit était compensé par des aspects stratégiques (meilleure définition de la stratégie 
au regard de l'environnement) et proposant des solutions de bon sens pour en baisser le coût. 
 
Malgré des réponses intéressantes aux questions 7.1 et 7.2, certains candidats n'ont pas réalisé cette note. 
Par ailleurs des confusions ont été observées entre étude de marché et veille stratégique, lettre 
commerciale et note, chiffre d'affaires et bénéfice. 
 
REMARQUES GENERALES DU JURY ET CONSEILS AUX CANDIDATS 
 
Le jury rappelle aux candidats qu’il convient pour cette épreuve : 
 

- de procéder à une lecture approfondie du sujet de façon à tirer partie de l’ensemble des 
informations associées au questionnement ; 

 
- d’acquérir les connaissances incontournables dans les différents  domaines de la discipline. C’est 

ainsi que les questions relatives par exemple au calcul mécanique, aux systèmes électroniques, à 
l’exploitation de documents constructeurs ou des connaissances liées à l’organisation et à la 
gestion des entreprises doivent impérativement être maîtrisées pour traiter convenablement le 
sujet. 

 



- de faire preuve de rigueur technique notamment dans la mise en œuvre de l’expression graphique 
(dessins, schémas, chronogrammes, organigrammes…) ; 

 
- d’utiliser et de maîtriser un vocabulaire technique approprié ; 

 
- d’aborder le sujet avec une approche globale qui permette à la fois de traiter les aspects 

économiques, juridiques, organisationnels ainsi que les aspects techniques avec un recul suffisant 
afin de vérifier la validité des réponses ; 

 
- d’apporter une attention toute particulière à l’expression  écrite et à la présentation de la copie, 

dimension significative d’une rigueur intellectuelle ; 
 

- de s’entraîner à gérer le temps. 
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